
Jean Macé
ANNÉE SCOLAIRE

2023-2024

COLLÈGE 
Jean Macé    

Mulhouse    
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Mensuelle : 
20,50 €* 
Valable du premier 
au dernier jour du mois 
inclus.

SERVICE GOÉLAN
Recevez votre coupon
mensuel chaque mois
à domicile (frais de
port gratuits)

1 mois gratuit !

2 formules au choix

Annuelle : 
195 €* 
Payable en 1 ou 2 fois.
Possibilité de s’abonner 
toute l’année.
LES  DU PASS -26 ANS :
•     Un prix mini :  de 2 mois 

offerts
•   Envoi du coupon annuel 

à domicile
* Un tarif spécial est disponible pour les résidents  
des villes de Bantzenheim, Brunstatt-Didenheim, 
Chalampé, Hombourg, Mulhouse, Niffer, 
Ottmarsheim, Petit-Landau, Riedisheim, 
Richwiller, Staffelfelden, Wittelsheim  
et Zillisheim (voir formulaire d’abonnement)

Pour être valable, votre abonnement sur support papier 
doit être accompagné de la carte Pass’ avec photo et 
du coupon (mensuel ou annuel) en cours de validité.
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Soléa vous informe !
www.solea.info

Application Soléa

Sur les réseaux  
sociaux

Allô Soléa  
03 89 66 77 77

Agence 
commerciale
Porte Jeune

Pour voyager à prix mini avec un max de déplacements sur 
le réseau Soléa, choisissez l’abonnement -26 ans !
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Pour vous rendre au collège,  
voyagez avec Soléa !

 COTEAUX < > NOUVEAU BASSIN
Avec cette ligne, vous pouvez vous déplacer :

    COLLINES IKEA  
< > ESPALE / MAISON DU TERRITOIRE

Avec cette ligne, vous pouvez vous déplacer :

FACILEMENT
La station Coteaux, terminus de la ligne  , est située 
à 7 minutes à pied du collège. 

SOUVENT
Le tramway circule toutes les 5 à 8 minutes en journée

FACILEMENT
L’arrêt Jean Macé est situé à proximité du collège.

SOUVENT
Un bus toutes les 10 à 12 minutes.

RAPIDEMENT
Le collège, avec la ligne , est à 4 minutes de la 
station Nations desservie par la ligne .

Votre
collège

Collège d’Enseignement Secondaire Jean Macé
1 rue François Millet • 68200 MULHOUSE • Tél. 03 89 42 67 97

!
Pour votre sécurité, tous les bus, tramways 
et tram-trains ainsi que les stations de tramway  
et tram-train sont équipés d’un système 
de vidéosurveillance.

•  Éloignez-vous du bord du quai ou du trottoir lorsque 
le véhicule approche.

•  Pour être en règle, vous devez être en possession de votre 
abonnement avec carte Pass’ et coupon en cours de validité.

•  Si vous voyagez avec un ticket, oblitérez-le ou validez-le sur 
votre smartphone dès la montée dans le bus s’il s’agit d’un 
ticket sur l’application Soléa, Compte Mobilité ou ticket SMS. 

•  Asseyez-vous si possible ou tenez-vous aux barres 
de maintien pour éviter la chute en cas de freinage.

•  Avant de monter à bord du tramway, laissez descendre 
les autres voyageurs.

•  La montée dans le bus se fait uniquement par la porte avant.
•  Montrez votre ticket ou abonnement au conducteur 

lors de chaque montée dans le bus, c’est obligatoire. 

Bien voyager en tram et en bus

•  Respecter les autres passagers et le personnel Soléa.
•  Ne pas dégrader le matériel à bord et aux arrêts.
•  Ne pas empêcher la fermeture des portes.
•  Ne pas fumer ni vapoter.
• Il est interdit de boire et manger à bord.
•  Libérer sa place pour les personnes âgées ou ayant 

des difficultés à se déplacer.
•  En cas de contrôle, présenter son abonnement ou ticket 

en cours de validité.
•  N’actionner les dispositifs de secours qu’en cas d’urgence
En cas d’infraction, les agents Soléa se réservent le droit 
de  faire sortir du véhicule toute personne contrevenante 
et de dresser une contravention prévue par la loi. 

Quelques règles à respecter


